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1. Synthèse des avis des administrations et 
collectivités sollicitées dans le cadre de la 
CIA/CIS et mémoire en réponse de SNCF 
Réseau  

La concertation Inter-Administrative et la consultation des collectivités s’est déroulée du 15 février au 
31 mars 2024. Le bilan des avis reçus et le mémoire en réponse de SNCF Réseau aux avis émis sont 
présentés ci-après.  
 
La présente version du dossier DEUP contient les modifications/compléments listés dans le mémoire 
en réponse. 
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2. Avis de l’Autorité environnementale et 
mémoire en réponse du Maître d’ouvrage 

L’Autorité Environnementale (Ae) a émis son avis le 16 janvier 2025 sur le dossier d’étude d’impact. 
 
Cet avis est publié sur le site internet de l’Ae et présenté en pages suivantes. 
 
Le mémoire de réponse du maître d’ouvrage est présenté ci-après.  
 

2.1. Avis de l’Autorité environnementale 
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2.2. Mémoire de réponse du Maître d’ouvrage à 
l’avis de l’Autorité environnementale 
Le mémoire en réponse du Maître d’ouvrage à l’avis de l’Autorité environnementale est présenté ci-
après sous forme d’un tableau. 
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Paragraphe de 
l'avis de l'Ae 

Recommandations de l'Autorité 
Environnementale 

Réponse du MOA Paragraphes repris dans l'étude d'impact 

§2.1.1 L’Ae recommande de compléter 
l’état initial s’agissant des périmètres 
de protection des captages 
d’alimentation en eau destinée à la 
consommation humaine. 

L’état initial de l’environnement de la Pièce F2 Etude d’impact 
prend en compte le périmètre de protection de « Souppes - sur - 
Loing 2 » dans les deux chapitres suivants : 
- Le chapitre 3.3.4 Ressource en eau précise l’existence du 
périmètre de protection AEP « Souppes-sur-Loing 2 » (numero 
BSS 03293X0126/C1) dont la procédure de déclaration d’utilité 
publique est en cours. Le site de Souppes-sur-Loing est situé à 
300 mètres en aval hydraulique du captage AEP.  
- Le chapitre 3.3.5 Ressource en eau au droit de chaque 
aménagement illustre l’emplacement du périmètre de 
protection par rapport au site de Souppes-sur-Loing.  
Les données cartographiques SIG présentant les périmètres de 
protection de captages AEP ont été récupérées dans le cadre 
d’une convention d’échange de données cartographiques avec 
l’ARS Île de France en date de juillet 2024.  
Au regard de ces éléments, l’aménagement est en dehors du 
périmètre de protection immédiat du captage de Souppes - sur - 
Loing 2 et ne supporte donc pas de contraintes associées à ce 
captage. 
 
La zone de relèvement de vitesse entre Moret et Souppes (Km 
86 à 95) et le PMP de Saint-Pierre-Les-Nemours recoupent le 
périmètre de protection éloigné du captage AEP "Madeleine-sur-
Loing - La Lyonne". L'état initial ainsi que la partie impacts et 
mesures sont complétés en conséquence. 

Le chapitre 3.3. est actualisé avec les compléments d'informations concernant le 
captage de Souppes-sur-Loing ainsi que la bonne prise en compte du périmètre de 
protection éloigné du captage de la Madeleine-sur-Loing. 

§2.3.1 Les incidences résiduelles [sur les 
captages] sont estimées comme 
négligeables. Ces mesures devront 
être le cas échéant complétées 
compte tenu des périmètres de 
captages non pris en compte dans 
l’état initial.  

La sous-station de Souppes est en dehors du périmètre immédiat 
de protection du captage de Souppes-sur-Loing. L'analyse des 
incidences actuelle est la suivante : le captage AEP de Souppes-
sur-Loing atteint une profondeur de 8 mètres (ARS, SIGES Seine 
Normandie) et capte dans la nappe superficielle de la craie. Le 
sens d’écoulement de la nappe se fait du sud-est vers le nord-
ouest. L’aménagement de la SST de Souppes-sur-Loing est donc 
situé en aval hydrographique du captage AEP et n’a donc pas 
d’incidence sur ce captage. 
Concernant le captage AEP « Madeleine-sur-Loing 2 – La Lyonne 
» la zone de relèvement de vitesse n°1 « de Moret à Souppes » : 
Km 86 à 95, recoupe le périmètre de protection éloigné de ce 
captage. 
Les mesures MR04 et MR06, qui intègrent les prescriptions liées 
à ce captage, sont précisées comme ci-dessous dans le chapitre 
4.3.3 pour les aménagements concernés par un périmètre de 
protection de captage d’eau potable. 
MR04 :  

L’analyse des incidences du projet sur les eaux souterraines est complétée compte 
tenu des deux périmètres de protection de la « Madeleine-sur-Loing 2 – La Lyonne » 
et celui de « Souppes-sur-Loing 2 » dans le chapitre dédié de l'étude d'impact. Les 
mesures MR04 et MR06 sont complétées pour intégrer clairement les prescriptions 
spécifiques pour les sites se situant en périmètre de protection. 
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- Pour les sites situés au sein d’un périmètre de protection de 
captage d’eau, les prescriptions spécifiques à chacune des DUP 
sont prises en compte pour l’organisation du chantier.  
- L’entretien et l’approvisionnement en gasoil et essence des 
engins se réalise hors périmètre de protection. 
MR06 : 
- Le circuit d’information en cas de pollution est établi en amont 
des travaux et doit être connu de l’ensemble des acteurs 
intervenants sur site. 

§2.1.2 L’Ae recommande de préciser les 
niveaux d’enjeux du milieu naturel 
par site. 

L’étude d’impact est complétée avec la hiérarchisation détaillée 
par site des enjeux habitats et espèces faunistiques.  

Le chapitre 3.4.4 de l'étude d'impact est complété dans le corps de texte et avec un 
tableau de syntèse de la hiérarchisation des enjeux par site. 

§2.1.2 
 

§2.3.2 

L'Ae recommande de vérifier 
l'absence de zones humides. 
 
L'Ae recommande de préciser les 
mesures de compensation de chaque 
zone humide (localisation, étendue, 
maîtrise foncière) et de démontrer 
leur équivalence écologique 
fonctionnelle. 

L’absence  de zone humide a été vérifiée de façon exhaustive 
pour l’ensemble des sites concernés par les aménagements 
électriques.  
 
Un premier diagnostic sur les zones humides a été réalisé par le 
bureau d’étude AGEDE en 2022 et 2023 sur la base d’une 
analyse des enveloppes d’alertes zones humides de la DRIEE Île-
de-France et d’inventaires sur le terrain :  
- Recherche d’espèces indicatrices et qualification des habitats 
humides et pro-parte (critère flore/ habitats), 
- Réalisation de sondages pédologiques sur les zones présentant 
des habitats pro-parte (critère pédologique). 
 
Néanmoins, ce diagnostic n'a pas permis de conclure sur le 
caractère humide des sites de Moret-sur-Loing, Cepoy, Amilly et 
Neuvy-sur-Loire. 
 
C'est pourquoi, à l’issue de ce premier diagnostic, une expertise 
complémentaire approfondie de délimitation, de caractérisation 
des zones humides et de définition des fonctionnalités associées 
a été lancée afin de confirmer le potentiel de zone humide et 
d’établir des scénarios de compensation le cas échéant. Les 
résultats de cette expertise complémentaire n'étant cependant 
pas disponibles dans un délai compatible avec le planning du 
projet, le maitre d’ouvrage avait présenté dans la version de 

Le chapitre 3.4.3 de l’étude d’impact et le tableau de synthèse des zones humides 
sont actualisés en intégrant les résultats de l’étude complémentaire. Le chapitre 4.4 
Impacts et Mesures sur le milieu naturel est complété avec ces éléments. 
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l’étude d’impact proposée à l’Autorité environnementale une 
rédaction prudente péjorante envisageant l’éventualité d’une 
compensation des zones humides impactées, sous réserve des 
conclusions de cette expertise.  
 
Finalement, l’ensemble des prospections de terrain sur les 
critères flores et pédologiques ainsi que les données 
bibliographiques concluent à l'absence de zones humides, ce qui 
implique que la mise en œuvre de mesures compensatoires n’est 
pas nécessaire. La rédaction de l’étude d’impact proposée à la 
consultation du public est modifiée en ce sens. 

§2.3.2 L’Ae recommande de préciser pour 
chaque site d’installation électrique 
les incidences sur les 
habitats et espèces naturels et de 
justifier pour chacun d’entre eux 
l’adéquation des mesures 
d’évitement et de réduction 
proposées. 

Le chapitre "4.3.2 Habitats, faune,flore" du volet impacts et 
mesures de l'étude d'impact est complété avec une analyse 
détaillée des incidences  et de l'adéquation des mesures 
proposées par site pour aboutir à l'absence d'impacts résiduels 
significatifs. 
Pour l’ensemble des aménagements du projet, après mise en 
œuvre des mesures d’évitement et de réduction, l’impact 
résiduel sur le milieu naturel est évalué comme non significatif 
(négligeable à faible) et ne nécessite pas la réalisation de 
mesures compensatoires. 
  

Le tableau de synthèse des incidences sera rattaché au chapitre "Habitats naturel, 
Faune, Flore". Ajout de l'analyse des incidences et de l'adéquation des mesures par 
site dans l'étude d'impact au chapitre 4.3.2. et d'un paragraphe conclusif sur 
l'absence d'impacts résiduels significatifs. Le chapitre 4.4.4 est modifié pour faire 
mention de l’absence d’impacts résiduels significatifs sur les habitats et le milieu 
naturel. 
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§2.2 L'Ae recommande de revoir la 
définition des zones d’ambiance 
acoustique par zone homogène 
d’occupation du sol en tenant 
compte du fait qu’un grand nombre 
de bâtiments se trouve dans une 
zone d’ambiance modérée 

Les objectifs réglementaires à respecter dépendent de la zone 
d’ambiance sonore préexistante. Dans une zone modérée, les 
objectifs sont plus bas. Le critère de zone d’ambiance sonore 
préexistante se détermine en prenant en compte toutes les 
sources de bruit en présence (fer, route, avions, industrie, …). Ici 
seul le bruit ferroviaire a été considéré. Cette hypothèse est très 
favorable aux riverains puisqu’on ne retient qu’une partie des 
sources de bruit.  
Comme indiqué dans l’étude d’impact, ce critère s’évalue non 
pas à l’échelle du bâtiment mais à l’échelle d’une zone 
homogène du point de vue de l’occupation du sol (notion d’îlot 
de bâtis). 
Lorsque que seulement quelques bâtiments dépassent les 
valeurs définissant une zone non modérée, on caractérise la 
zone d’ambiance comme modérée (généralisation usuelle allant 
dans le sens des riverains puisqu’elle conduit à devoir respecter 
des objectifs plus bas en cas d’augmentation significative du 
niveau sonore). En revanche, lorsqu’un ensemble de bâtiments 
sensibles groupés sont exposés à des niveaux de bruit élevés, on 
identifie le périmètre en zone non modérée.  
Cette caractérisation n’est utile que pour les bâtiments sensibles 
(logements, enseignement, soins santé, actions sociale) afin de 
déterminer leurs niveaux d’exposition maximum, de jour comme 
de nuit en cas d’évolution significative du niveau sonore dans les 
secteurs de travaux. 

L'étude acoustique présentée dans l'étude d'impact a été modifiée pour préciser les 
zones retenues 

§2.2 L'Ae recommande de reconsidérer le 
calage de la modélisation acoustique 
en fonction de la réglementation et 
réviser la modélisation acoustique en 
conséquence 

Les objectifs réglementaires à respecter de jour sont 5 dB(A) plus 
haut que les objectifs nocturnes. Sur l'ensemble des secteurs, les 
niveaux diurnes sont nettement supérieurs aux niveaux 
nocturnes (plus de 5 dB(A)). Le dimensionnement des 
éventuelles protections en cas d’augmentation significative et de 
dépassement de seuils se ferait donc sur la période diurne. Le 
modèle est parfaitement calé sur cette période.  

Des précisions concernant le calage ont été insérées dans l'étude acoustique 
présentée dans l'étude d'impact 
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§2.2 L'Ae recommande de localiser 
précisément dans l’étude d’impact 
les actuels points noirs du bruit 
(PNB). 

Les PNB ont été identifiés dans le dossier de l’enquête publique 
avec une hypothèse éronnée : l'étude a retenu le seuil applilcable 
à une route ou une LGV et non à une ligne ferroviaire 
conventionnelle. Or, ces seuils sont plus bas. Le décompte des 
bâtiments potentiellement PNB a été remis à jour en retenant le 
seuil applicable aux lignes ferroviaires conventionnelles. Aucun 
bâtiment PNB n'a été identifié, ni en situation actuelle ni en 
situation projet.  

L'étude acoustique présentée dans l'étude d'impact est corrigée. 

§2.3.3 L'Ae recommande d’intégrer une 
étude du bruit événementiel pour 
prendre en compte les pics de bruit, 
conformément à la réglementation. 

Le dossier d’étude n’a pas intégré la prise en compte de l’arrêté 
du 29 septembre 2022 fixant à titre expérimental les modalités de 
détermination et d'évaluation applicables à l'établissement 
d'indicateurs de gêne due au bruit événementiel des 
infrastructures de transport ferroviaire car le projet est en dehors 
du champ d'application de cet arrêté. En effet, le projet ne 
constitue pas une modification ou une transformation 
significative, au sens de l'article R. 571-45 du code de 
l'environnement.  

sans objet 

§2.3.3 Dans l’hypothèse présentée par le 
dossier, l’Ae recommande de 
prendre en compte, pour tous les 
secteurs, le même scénario de 
référence qui intègre le 
remplacement préalable du matériel 
roulant des trains d’équilibre du 
territoire.  

Les études de bruits annexées à l’étude d’impact ne se fondaient 
pas sur la même situation de référence (écart dans la prise en 
compte de l’A/R supplémentaire). 
Afin d’homogénéiser les hypothèses, nous avons finalement 
considéré pour l’ensemble des 6 secteurs les hypothèses 
suivantes : 
- Situation actuelle = matériel actuel sans augmentation de trafic 
- Situation référence = nouveau matériel + AR supplémentaire  
- Situation projet : nouveau matériel avec AR supplémentaire + 
augmentation de vitesse pour tous les trains dont la vitesse 

L'étude d'impact est mise à jour avec l'homogénéité du scénario de référence et les 
compléments d'étude demandés.  
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§2.3.3 L'Ae recommande d’étudier 
également une autre hypothèse qui 
tienne compte du remplacement des 
matériels roulants au moment le plus 
critique en termes de bruit et de 
l’augmentation du nombre d’allers-
retours. 

plafond n’est pas atteinte et non pour les seuls trains Paris - 
Clermont-Ferrand) 
Pour information, l’ajout de l’aller-retour supplémentaire en 
situation référence n’a aucune incidence car le niveau sonore de 
cet aller-retour est très inférieur au niveau sonore de l’ensemble 
des autres circulations. Il est néanmoins désormais bien pris en 
compte dans la situation référence de chaque secteur. 
 
Ces modifications ne modifient pas les conclusions de l'étude 
acoustique. 

§2.3.3 En élargissant les zones d’ambiance 
modérée aux secteurs comprenant 
de nombreuses habitations situées 
en ambiance modéré, l’Ae 
recommande de présenter des 
mesures de réduction du bruit à la 
source et de protection acoustique 
des habitations qui connaissent à la 
fois une modification significative et 
un dépassement du seuil 
réglementaire d’ambiance modérée 
de jour ou de nuit. 

Aucune habitation n'est concernée par une modification 
significative et un dépassement de seuil, le projet n'engendre 
pas de besoins en protections acoustiques réglementaires. 

sans objet 

§2.3.3 L’Ae recommande de présenter des 
cartes isophoniques et des cartes 
avec les étiquettes de bruit par 
habitation pour tous les secteurs 
habités affectés par le bruit de la voie 
ferrée. 

Le dossier a retenu une présentation des résultats de calculs sur 
la base de plans présentant les récepteurs associés à des 
tableaux de résultats compte-tenu de la densité du bâti sur 
certains secteurs : des cartes étiquettes auraient été très peu 
lisibles.  
Les résultats sont plus précis même si c’est un peu moins lisible 
pour le grand public. Les calculs en façades permettant de 
disposer de l’intégralité des niveaux sonores a tous les étages, le 
choix a été fait de ne pas présenter de cartes isophones qui ne 
représentent que la propagation du son à la hauteur de calcul 
(4m). 

sans objet 
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§2.3.3 Ae rappelle que l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS ), estime 
à 55 et 44 dB(A) les valeurs 
respectives diurne et nocturne 
d’exposition au bruit ferroviaire au 
delà desquelles des effets de sant é s 
ont documentés.  

Les lignes directrices relatives au bruit dans l’environnement 
(Réf. document : Lignes directrices relatives au bruit dans 
l’environnement dans la Région européenne – Résumé 
d’orientation) publiées par le Bureau régional de l'OMS pour 
l'Europe en 2018, définissent des niveaux d’exposition 
recommandés au bruit provenant des transports (trafic routier, 
ferroviaire et aérien), des éoliennes et des loisirs, pour protéger 
la santé des populations. Il s’agit de recommandations et non de 
« seuils » à appliquer par les maitres d’ouvrages. Ces 
recommandations sont 10 à 20 dB(A) en dessous des seuils 
réglementaires actuels. SNCF Réseau respecte les objectifs 
définis dans la réglementation nationale. 

sans objet 

§2.4 Les incidences sur la zone Natura 
2000 "Rivières du Loing et du Lunain" 
n° FR1102005 n'ont pas été évaluées. 

D’après le tableau 3 : "Récapitulatif des sites Natura 2000 à une 
distance maximale de 2 km des aménagements de la Pièce J – 
Etude d’incidences Natura 2000", cinq sites Natura 2000 sont 
inventoriés : 
- FR1100795 : « Massif de Fontainebleau » 
- FR2600965 : « Vallées de la Loire et de l’Allier entre Cher et 
Nièvre » 
- FR2410017 : « Vallée de la Loire du Loiret » 
- FR1102009 : « Sites à chiroptères de Darvault, Mocpoix et 
Saint-Nicolas » 
- Et FR1102005 : « Rivières du Loing et du Lunain ». 
 
Ce dernier site Natura 2000 est situé à 700 m de l’aménagement 
de Souppes-sur-Loing et à 110 m de l’aménagement de Saint 
Pierre les Nemours. Cette zone NATURA 2000 n’a pas été 
retenue pour l’analyse détaillée des incidences car il n’existe pas 
d’interactions entre les groupes d’espèces d’intérêt 
communautaire du site (poissons et invertébrés) et les 
aménagements du projet en raison notamment de l’absence de 
corridors, de réservoirs de biodiversité et de cours d’eau reliant 
le site N2000 et les aménagements du projet.  

sans objet 

§2.7 L'Ae reccomande d'actualiser le 
résumé non technique, de le mettre 
en cohérence avec l'étude d'impact 
et d'y prendre en compte les 
conséquences du présent avis. 

Le résumé non technique sera actualisé afin d’assurer sa 
cohérence avec l’étude d’impact. Afin de faciliter la relecture de 
ces modifications et compléments, un code couleur sera mis en 
place. 

Le résumé non technique est mis à jour. 
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3. Avis du SGPI 

SNCF Réseau a transmis le rapport d’Evaluation Socio-Economique au SGPI, qui nommer deux contre-
experts pour réaliser la contre-expertise.  
Le SGPI a émis un avis global favorable en date du 4 février 2025.  
L’avis complet est présenté ci-après.  
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